
DÉCHÈTERIES 
Accès des professionnels 

Les apports des usagers professionnels sont acceptés sur les 5 déchèteries 

du territoire suivant les conditions ci-dessous : 

Belleville-en-Beaujolais | Juliénas | Monsols (Deux-Grosnes) 

Saint-Didier-sur-Beaujeu | Villié-Morgon 

Carte d'accès professionnelle obligatoire et gratuite 

Si perdue, volée ou cassée, la seconde carte est facturée 10€ 

Dépôts limités à 1 m³/entrée, pour chaque catégorie de déchets 

Fréquentation limitée à 3 entrées par jour 

Facturation minimale d’1/2 m³ par catégorie de déchets déposés, puis par tranche d’1/2 m³ 

L'accès à la déchèterie est limité aux véhicules de PTAC inférieur ou égale à 3,5 tonnes 

Déchets acceptés 
€/m³  

tarif facturé 

€ / 1/2 m³  

tarif facturé 

Bois (palettes / cagettes) 10 5 

Cartons 5 0 

Ferraille 0 0 

Gravats (inertes) 0 0 

Huiles végétales 0 0 

Objets et matériaux de la 

maison (bois et multimatériaux) 
0 0 

Plâtre et placoplâtre 0 0 

Divers Non Recyclables (DNR) 20 10 

 
Remplir le bon de commande 

de crédits au verso 

Compléter avec le règlement 

Moyens de paiement : 

Chèque ou virement bancaire 

(demandez le RIB !) 

1 

 2 

 3 
Envoi de votre commande de crédits 

Tarifs et nouvelles filières mis à jour le 12/12/2024 



BON DE COMMANDE 
d’unités de crédits 
pour les professionnels 

Déchèteries de Belleville-en-Beaujolais | Juliénas | Monsols (Deux-Grosnes) 

Saint-Didier-sur-Beaujeu | Villié-Morgon 

04 74 66 18 24 

Ce bon de commande est à retourner à la 

communauté de communes avec le règlement 

par chèque à l’ordre du Trésor Public 

C 


